[image: image1.png]LN

ASSEMBLEE
NATIONALE




En multipliant les amendements, les suspensions de séance et les rappels au règlement, on assiste à une véritable obstruction organisée des socialistes. 4000 amendements déposés, le même repris et défendu 22 fois par 22 députés, des rappels au règlement toutes les 16 minutes, une suspension de séance  par heure... Est-ce cela la responsabilité politique et le rôle de l'opposition ? Est-cela le travail législatif ? 

Mardi soir, l'affrontement fut provoqué par l'examen de l'article 13 du texte sur la réforme du travail du Parlement, qui permet au règlement des assemblées d'instituer "la procédure impartissant des délais pour l'examen d'un texte". Celui précise qu'un "temps global" serait institué par la conférence des présidents pour les textes les plus importants, fixant la durée totale des débats et attribuant à chaque groupe un crédit-temps. A l'expiration de ces délais, les amendements déposés par les députés seraient mis aux voix sans discussion. Ce n'est pas «bayonner» l'opposition, c'est moderniser le débat. Ce système est utilisé dans la plupart des grandes démocraties, et notamment au Parlement européen.

Je rappelle que le Président du groupe socialiste JM AYRAULT, dans une tribune du 4/11/98, dans Libération disait : «Les débats en séance publique sont tellement austères, que l'opposition y recherche l'incident qui soudain réveille les journalistes et nourrit les papiers du lendemain.» Il poursuivait «Ces interminables épisodes sont par ailleurs facilités par le règlement du Parlement qui permet de désorganiser les débats grâce au motion de procédure sans limitation de temps de parole et par l'avalanche d'amendements répétitifs».... !

Je trouve aujourd'hui l'attitude du PS irresponsable. les blocages et la politique de la chaise vide n'ont jamais servi ni les idées, ni la démocratie.

Le fait que les députés socialistes boycottent le Parlement traduit le désintérêt qu'il porte à l'avenir de notre pays. Une opposition responsable doit tenir sa place, pour défendre, comme c'est son droit, ses arguments et ses convictions.

Cela ne grandit pas le Parlement et cela ne grandit l'opposition. 
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